
Le congé individuel de formation
a laissé sa place au projet
de transition professionnelle
au 1er janvier 2019. Deux décrets
et un arrêté du 28 décembre 2018
déterminent les conditions de
mise en œuvre et de financement
de ce nouveau dispositif.
Ils préservent notamment les
conditions d’ancienneté qui
permettaient l’accès au CIF
et organisent l’installation des
commissions qui géreront les
demandes de prise en charge.

Depuis le 1er janvier 2019, un nouveau
dispositif vise à organiser et financer les
formations de reconversion des salariés :
le projet de transition professionnelle
(PTP). Les modalités de mise en œuvre
de ce dispositif issu de la loi Avenir pro-
fessionnel du 5 septembre 2018 (v. le dos-
sier juridique -Form., FP- n° 172/2018
du 21 septembre 2018), et les conditions
d’agrément des commissions paritaires
interprofessionnelles régionales (CPIR)
qui en assurent le financement (v. le dossier
juridique -Form.- n° 223/2018 du10 décembre
2018), sont précisées par deux décrets et
un arrêté du 28 décembre 2018.

L’ancienneté requise pour bénéficier
du PTP
Sauf exceptions prévues par la loi au
bénéfice des travailleurs handicapés et
suite à un licenciement économique,
seuls les salariés justifiant d’une ancien-
neté minimale peuvent bénéficier
d’un PTP. Le décret reprend à ce titre

les conditions d’ancienneté applicables
au CIF :
– le salarié doit justifier d’une activité
d’au moins 24 mois, consécutifs ou non,
dont 12 mois dans la même entreprise,
quelle que soit la nature des contrats
successifs ;
– ou doit justifier d’une activité d’au
moins 24 mois, consécutifs ou non,
quelle que soit la nature des contrats
successifs, au cours des cinq dernières
années, dont quatre mois, consécutifs
ou non, sous CDD, au cours des 12 der-
niers mois. L’ancienneté acquise au
cours de certains contrats courts comme
les contrats d’accompagnement dans
l’emploi (CUI-CAE) et les contrats d’ap-
prentissage et de professionnalisation
n’est pas prise en compte.

La demande de congé pour CPF dans
le cadre du PTP
Lorsque l’action de formation comporte
une interruption de travail continue
d’au moins six mois, le salarié adresse
sa demande de congé à l’employeur au
moins 120 jours avant le début du PTP.
Si l’action de formation est inférieure à
six mois ou qu’elle n’est effectuée qu’à
temps partiel, la demande peut être
adressée au plus tard 60 jours avant
le PTP. La demande du salarié doit pré-
ciser la formation et ses dates, ainsi que
l’organisme qui le dispense.
L’employeur dispose de 30 jours pour
y répondre par écrit. À défaut, l’autori-
sation de congé est réputée accordée.
Un refus de l’employeur ne peut être
justifié qu’en cas de non-respect par le
salarié des conditions relatives à la
demande de congé et doit faire l’objet
d’une décision motivée. L’employeur

peut cependant différer le congé dans
certaines conditions :
– lorsque le départ du salarié est suscep-
tible d’avoir des conséquences préjudi-
ciables à la production et à la marche
de l’entreprise. Ce report d’une durée
maximale de neuf mois doit faire l’objet
d’un avis du CSE;
– afin que le nombre de salariés absents
au titre du congé de transition profes-
sionnelle ne dépasse pas 2% de l’effectif
total dans les établissements de 100 sala-
riés et plus et un salarié dans ceux de
moins de 100 salariés.
Lorsque l’employeur ne peut pas satis-
faire toutes les demandes un ordre de
priorité est fixé pour définir quel est le
prochain salarié devant partir en forma-
tion, le premier étant celui dont la
demande a déjà été reportée.
Le salarié ayant déjà bénéficié d’un
congé dans le cadre d’un PTP ne peut
prétendre au bénéfice d’un nouveau
congé avant un délai, exprimé en mois,
égal à dix fois la durée du PTP. Ce délai
est d’au moins six mois et au plus six ans.

La demande de prise en charge du PTP
La demande de PTP doit être directe-
ment adressée par le salarié à la com-
mission paritaire interprofessionnelle
régionale (CPIR) de son lieu de rési-
dence ou de son lieu de travail, une fois
obtenu l’accord de l’employeur. Elle ne
peut intervenir qu’après la réalisation
d’une action de positionnement préala-
ble. Celle-ci donne lieu à la rédaction
d’un document formalisé joint à la
demande de prise en charge, qui pro-
pose un parcours de formation et com-
porte notamment un devis précisant le
coût et le contenu de la formation. L’ar-
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rêté du 28 décembre 2018 détaille les
informations qui doivent être adressées
à la CPIR avec la demande de prise en
charge du PTP.
La CPIR examine ensuite la pertinence
du projet au regard de plusieurs cri-
tères, notamment la cohérence du PTP
et les perspectives d’emploi à l’issue de
la formation.
S’agissant des salariés en CDD, ils ne
peuvent demander à suivre une forma-
tion sur leur temps de travail qu’après
avoir obtenu l’accord préalable de leur
employeur. Leur formation peut aussi
être prise en charge par la CPIR quand
elle débute jusqu’à six mois après le
terme de leur contrat. Considéré comme
stagiaire de la formation, le travailleur
bénéficie de la rémunération accordée
dans le cadre du PTP et du maintien de
la protection sociale qui lui était assurée
durant son CDD.
Lorsqu’elles ne peuvent pas être satis-
faites simultanément, les demandes sont
normalement prises en charge dans l’or-
dre de leur réception. La CPIR est
cependant admise à déclarer prioritaires
certaines catégories d’actions et de
publics au regard des spécificités de son
territoire. Ces priorités sont notamment
fixées en fonction d’un référentiel établi
par France compétences et sont publiées
chaque année.
En cas de refus de financement, le salarié
est informé par la CPIR de la possibilité
qui lui est offerte de déposer un recours
gracieux dans le délai de deux mois.
L’instance paritaire de recours créée au
sein de la CPIR doit se décider dans un
même délai de deux mois. La personne
ayant reçu un refus peut solliciter une
médiation de France compétences.

Les coûts pris en charge par la CPIR
Une fois la demande acceptée, la CPIR
prend en charge les coûts liés au PTP,
à savoir :
– les frais pédagogiques et les frais de
validation des compétences et des
connaissances liés à la réalisation de l’ac-
tion de formation ;
– les frais annexes, composés des frais
de transport, de repas et d’hébergement
occasionnés par la formation suivie ;
– la rémunération du salarié et les cotisa-
tions et contributions sociales afférentes.
Ces coûts sont financés en priorité par la
mobilisation des droits inscrits sur le CPF
du salarié et complétés par les fonds versés
à la CPIR par France compétences.
La prise en charge du PTP peut être
maintenue en cas de rupture du contrat
de travail, lorsque cette rupture a été
initiée par :
– l’employeur ;
– le bénéficiaire, mais seulement s’il a
conclu un nouveau contrat dans un
délai d’un mois après la fin du préavis

et obtenu l’accord du nouvel employeur
en vue du congé de transition profes-
sionnel. Dans ce cas, le bénéficiaire doit
envoyer un justificatif à la CPIR maté-
rialisant la rupture et le cas échéant, son
nouveau contrat de travail et l’accord
du nouvel employeur.

Le maintien d’une rémunération
Le décret apporte des précisions sur
les conditions de versement de la rému-
nération à laquelle les salariés ont droit
au cours d’un PTP réalisé sur le temps
de travail. Pour la percevoir les salariés
doivent suivre leur formation ou le
stage nécessaire à l’obtention de la cer-
tification visée avec assiduité.
Dans les entreprises de 50 salariés et
plus, rémunération et charges sociales
afférentes sont versées au salarié par
l’entreprise, qui est ensuite remboursée
par la CPIR. Le texte précise que l’em-
ployeur récupérera ses fonds dans le
délai maximum d’un mois à compter
de la réception :
– d’une copie du bulletin de paie ;
– de justificatifs prouvant l’assiduité du
salarié ;
– le cas échéant, de justificatifs relatifs
aux cotisations sociales assises sur les
rémunérations.
En revanche, dans les entreprises de
moins de 50 salariés ou pour les parti-
culiers employeurs, la rémunération sera
directement versée au salarié par
la CPIR. Ce serait également le cas pour
les salariés titulaires d’un CDD.
À noter : l’entrée en vigueur de ces dis-
positions est différée au 1er janvier 2020
sauf pour les salariés en CDD. Entre
le 1er janvier et le 31 décembre 2019, ces
distinctions en fonction de la taille de
l’entreprise n’ont donc pas lieu d’être.
Quelle que soit la taille de l’entreprise,
la rémunération est versée par l’em-
ployeur qui est ensuite remboursé par
la CPIR.

Le calcul de la rémunération
des bénéficiaires du PTP
La rémunération versée au salarié pen-
dant le PTP correspond à un pourcentage
d’un salaire moyen de référence. Ce der-

nier est calculé sur la base des salaires
des 12 mois précédant la formation pour
les salariés en CDI et des quatre derniers
mois de travail pour les salariés en CDD.
Lorsque le salaire ainsi calculé est infé-
rieur ou égal à deux Smic, la rémuné-
ration versée correspond à 100% de ce
salaire moyen de référence. Quand il
est supérieur à deux Smic, l’intéressé
perçoit :
– 90% du salaire moyen de référence,
lorsque la durée du congé n’excède pas
un an ou 1200 heures pour une forma-
tion discontinue ou à temps partiel ;
– 90 % du salaire moyen de référence
pour la première année ou pour les pre-
mières 1200 heures, puis 60% du salaire
moyen de référence pour les années sui-
vantes ou à partir de la 1201e heure.
En outre, quand le salaire moyen de réfé-
rence dépasse deux Smic, le montant de
la rémunération perçue au titre du PTP
ne peut être inférieur à deux Smic.

L’agrément et le fonctionnement
des CPIR
Les commissions paritaires interprofes-
sionnelles régionales (CPIR) doivent
être agréées par le ministre en charge
de la Formation et sont gérées par une
association paritaire. Leurs règles d’or-
ganisation et de fonctionnement devront
être définies par un accord national
interprofessionnel (ANI).
Le décret précise les missions des CPIR,
parmi lesquelles figure :
– l’examen, l’autorisation et la prise en
charge des PTP ;
– l’examen et la vérification du caractère
réel et sérieux du projet de reconversion
des démissionnaires souhaitant être
indemnisés par l’assurance chômage ;
– l’information du public sur les orga-
nismes délivrant le conseil en évolution
professionnelle (CEP) et le suivi de la
mise en œuvre de CEP dans la région
(Les CPIR ne peuvent pas être désignées
en tant qu’opérateur du CEP) ;
– le contrôle de la qualité des formations
dispensées dans le cadre des PTP ;
– l’analyse des besoins en emploi, en com-
pétences et en qualifications dans la
région.
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// Conférences Liaisons

■> Journée «Réforme de la formation» et Matinée «Réforme
de l’alternance»
Entreprises, organismes de formation, Opca doivent adapter leurs pratiques

à la réforme de la formation portée par la loi Avenir professionnel, applicable depuis
le 1er janvier 2019. La «révolution copernicienne» de l’apprentissage est également
en marche. Afin d’appréhender les conséquences de la réforme, deux conférences auront
lieu en février, le 15 février 2019 toute la journée et 22 février 2019 le matin, pour
vous permettre de décrypter les mesures et enjeux de la loi du 5 septembre 2018.

Pour plus d’informations:    www.wk-formation.fr/conferences     ☎ 0969323599



Le décret précise les modalités relatives
à l’agrément des CPIR et à l’éventuel
retrait de cet agrément. Il prévoit aussi
que l’acte constitutif des CPIR détermi-
nera leurs conditions de gestion et leur
composition, sachant que leur conseil
d’administration comprendra au plus
20 membres répartis paritairement entre
représentants des organisations repré-
sentatives d’employeurs et de salariés.
Il est précisé qu’une convention d’ob-
jectifs et de moyens triennale doit être
conclue entre la CPIR et le préfet de
région afin de définir notamment un
plafond des frais de gestion à respecter.
Ce plafond est compris entre un mini-
mum et un maximum fixés par arrêté

du ministre chargé de la Formation
professionnelle.

Les modalités applicables au cours
de la période transitoire
L’agrément des organismes paritaires
interprofessionnels à compétence régio-
nale prenant en charge le CIF, à savoir
des Fongecif, est maintenu au-delà
du 31 décembre 2018 au titre de cer-
taines de leurs missions :
– la prise en charge des CIF accordés
avant le 1er janvier 2019 ;
– la délivrance du CEP, jusqu’à la dési-
gnation des opérateurs régionaux par
France compétences et au plus tard
jusqu’au 31 décembre 2019.

Jusqu’à cette même date ce sont aussi
les Fongecif qui assureront la prise en
charge financière des PTP, attesteront
du caractère réel et sérieux des projets
professionnels des salariés démission-
naires et suivront la mise en œuvre
du conseil en évolution professionnelle
dans la région. Les CPIR devront donc
toutes être opérationnelles au 1er jan-
vier 2020. ■

D. n° 2018-1332 et D. n° 2018-1339 du 28 décembre
2018, JO 30 décembre; Arr. du 28 décembre 2018,
JO 30 décembre, NOR: MTRD1834788A

 CONSULTER LES DOCUMENTS SUR:
liaisons-sociales.fr
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Les Urssaf ont actualisé, début janvier
sur leur site internet, les nouveaux
barèmes des avantages en nature,
applicables en 2019.

La réglementation relative aux avan-
tages en nature pour le calcul des coti-
sations de sécurité sociale prévoit une
revalorisation des montants forfaitaires
au 1er janvier de chaque année. Ainsi,
au 1er janvier 2019, ces montants for-
faitaires en euros sont revalorisés en
fonction du taux prévisionnel d’évolu-
tion de l’inflation (hors tabac) de l’en-
semble des ménages, fixé en annexe
du projet de loi de finances pour 2019,
soit 1,3 %. Quant aux limites des

tranches de rémunération servant à éva-
luer l’avantage en nature logement,
elles sont revalorisées en fonction du
montant du plafond de la sécurité
sociale en vigueur au 1er janvier 2019,
soit 3 377 € par mois. Ces différents
montants ont été mis à jour sur le site
des Urssaf début janvier.

Forfait nourriture et logement
Les montants forfaitaires à retenir pour
2019 sont les suivants.
• Nourriture. Lorsque l’employeur four-
nit la nourriture, la valeur de cet avan-
tage est évaluée à 4,85 € par repas et
à 9,70 € par jour, quel que soit le mon-
tant de la rémunération du salarié.

Le montant de l’avantage en nature
« repas » pour les entreprises relevant
du secteur des hôtels, cafés et restaurants
(HCR) est fixé à 3,62 € pour un repas.
• Logement. Lorsque l’employeur fournit
un logement, cet avantage est déterminé
sur la base d’un forfait mensuel établi
en fonction du nombre de pièces et du
niveau de rémunération du salarié, fixé
par référence au plafond mensuel de la
sécurité sociale (v. le tableau ci-dessous).
Soulignons que ces montants forfaitaires
sont des évaluations minimales qui peu-
vent être remplacées par des montants
supérieurs dans le cadre d’un accord
entre le salarié et son employeur ou d’une
convention ou d’un accord collectif. ■

SÉCURITÉ SOCIALE

Avantages en nature : revalorisation des forfaits
au 1er janvier 2019

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

Pour une
rémunération 

brute mensuelle

Inférieure 
à 1 688,50 €

De 0,5 à 0,6 PSS (1)

de 1 688,50
à 2 026,19 €

De 0,6 à 0,7 PSS
de 2 026,20
à 2 363,89 €

De 0,7 à 0,9 PSS
de 2 363,90
à 3 039,29 €

De 0,9 à 1,1 PSS
de 3 039,30
à 3 714,69 €

De 1,1 à 1,3 PSS
de 3 714,70
à 4 390,09 €

De 1,3 à 1,5 PSS
de 4 390,10
à 5 065,49 €

À partir de 1,5 PSS
soit 5 065,50 €

Avantage
en nature pour
une pièce

70,10 € 81,90 € 93,40 € 105,00 € 128,60 € 151,90 € 175,20 € 198,50 €

Si plusieurs 
pièces avantage
en nature par
pièce principale

37,50 € 52,60 € 70,10 € 87,50 € 110,90 € 134,10 € 163,40 € 186,80 €

Évaluation foRfaitaiRe de l’avantage en natuRe logeMent (Montants Mensuels en 2019)

Évaluation foRfaitaiRe de l’avantage en natuRe nouRRituRe (Montants en 2019)

(1) PSS : plafond de sécurité sociale.
Exemple : soit un salarié dont la rémunération brute mensuelle en espèces s’élève à 1790 € et auquel l’employeur fournit gratuitement un logement comportant trois pièces, le montant
forfaitaire de l’avantage en nature est égal à 157,80 € (2e tranche au barème de 52,60 € par pièce). L’évaluation étant mensuelle, celle-ci peut ne pas être identique d’un mois sur l’autre
notamment en raison du versement de certains éléments de salaire faisant varier la rémunération à prendre en compte pour le calcul de l’avantage en nature. Ainsi dans l’hypothèse où le
mois suivant le salarié ci-dessus perçoit une rémunération brute de 2500 €, le montant de l’avantage en nature sera égal à 262,50 € (4e tranche du barème et 87,50 € par pièce).

Date d’effet 1 repas 2 repas

01/01/2019 4,85 € 9,70 €
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Les barèmes des frais professionnels
applicables en 2019 ont été publiés
début janvier sur le site internet
des Urssaf.

Les allocations forfaitaires pour frais
professionnels sont exclues de l’assiette
des cotisations de sécurité sociale si elles
sont utilisées conformément à leur objet,
cette condition étant réputée remplie
si le montant des allocations ne dépasse
pas certains plafonds. Comme chaque
année, ceux-ci sont revalorisés en 2019
(+ 1,3 %). Les nouveaux barèmes des
frais professionnels, diffusés par les Urs-
saf sur leur site internet début janvier,
sont applicables aux rémunérations et
gains versés à compter du 1er janvier
2019 et afférents aux périodes d’emploi
accomplies à compter de cette date.

Limites d’exonération
Trois situations sont distinguées pour
les frais de repas (v. le tableau ci-contre),
selon que :
– la restauration est prise sur le lieu de
travail, en raison des conditions parti-
culières d’organisation du travail ;
– le repas ou la restauration a lieu hors
des locaux de l’entreprise, les conditions
de travail interdisant au salarié de rega-
gner sa résidence ou son lieu de travail
et l’intéressé n’étant pas obligé de pren-
dre ce repas au restaurant ;
– le repas ou la restauration a lieu lors
d’un déplacement professionnel empê-
chant le salarié de rejoindre sa résidence.

Les limites d’exonération applicables
aux indemnités de grand déplacement
(v. tableau) concernent les déplacements
en métropole. Des règles particulières
existent pour ceux effectués à l’étranger
et dans les DOM-TOM.

S’agissant des frais liés à la mobilité pro-
fessionnelle (changement de rési-
dence), l’employeur est autorisé à
déduire de l’assiette des cotisations de
sécurité sociale les indemnités compen-
sant ces frais (v. tableau). ■

SÉCURITÉ SOCIALE

Évaluation des frais professionnels en 2019

Situations admises Maximum déductible

Restauration sur le lieu de travail (1) 6,60 €

Repas ou restauration hors des locaux de l’entreprise (2) 9,20 €

Repas au restaurant lors d’un déplacement professionnel 18,80 €

Maximum déductible

Pour les 3 premiers mois Du 4e au 24e mois Du 25e au 72e mois

Par repas 18,80 € 16,00 € 13,20 €

Logement et petit déjeuner *
(départements 75-92-93-94)

67,40 € 57,30 € 47,20 €

Logement et petit déjeuner *
(autres départements)

50,00 € 42,50 € 35,00 €

fRais de Repas

(1) Travail en équipe, posté, continu, en horaire décalé ou de nuit. (2) Dès lors qu’il n’est pas démontré que les circonstances
ou les usages obligent le salarié à prendre son repas au restaurant. Exemple : salarié occupé sur un chantier.

gRand dÉplaCeMent en MÉtRopole

Nature de l’indemnité Maximum déductible

Hébergement provisoire et frais supplémentaires
de nourriture dans l’attente d’un logement définitif

74,90 € par jour, 
dans la limite de neuf mois

Dépenses inhérentes à l’installation 
dans le nouveau logement 

1 500,20 € majorés de 125,00 € par enfant 
à charge, dans la limite de 1 875,10 €

fRais pRofessionnels liÉs à la MobilitÉ pRofessionnelle

(*) Par jour.

●> Jurisprudence
le Conseil de prud’hommes de lyon s’affranchit du barème d’indemnisation
du licenciement injustifié. Après les jugements des Conseils de prud’hommes de
Troyes et d’Amiens (v. l’actualité n° 17717 du 19 décembre 2018 et n° 17728 du 8 janvier
2019), une nouvelle décision en provenance cette fois du CPH de Lyon écarte éga-
lement l’application du barème introduit par l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017 (C. trav., art. L. 1235-3). Amenés à se prononcer sur le montant de l’in-
demnité de licenciement sans cause réelle et sérieuse due à un salarié dont le CDD
avait été requalifié en CDI, les conseillers lyonnais ont opté pour une somme équi-
valente à trois mois de salaire. Et ce, alors qu’en application du barème et compte
tenu de la faible ancienneté du salarié (une journée), l’indemnité était légalement
plafonnée à un mois de salaire. Le jugement fort peu motivé se fonde uniquement
sur l’article 24 de la Charte sociale européenne qui reconnaît le droit des travailleurs
«licenciés sans motif valable à une indemnité adéquate ou à une autre réparation
appropriée» (Cons. prud’h. Lyon, sect. activités diverses, 21 décembre 2018, n° 18/01238).

// à retenir aussi

●> Conventions
et accords

activités sociales et culturelles dans
les sociétés d’assurances. Un accord
du 13 novembre 2018, reconduit pour
trois ans (jusqu’au 31 décembre 2021),
l’accord du 20 décembre 1996. Selon ce
texte, les sommes consacrées par les socié-
tés d’assurances au financement d’acti-
vités sociales et culturelles, quels qu’en
soient l’objet, la forme, les modalités ou
bénéficiaires, ne peuvent être inférieures
à 0,60% de la masse salariale de l’exercice
précédent.



Politique sociale
■> le Cese lance une consultation
citoyenne sur les jeunes et l’avenir
du travail
Saisi par le gouvernement d’un avis sur
les jeunes et l’avenir du travail, le Conseil
économique, social et environnemental
(Cese) a annoncé, le 7 janvier, le lance-
ment d’une consultation citoyenne en
ligne pour recueillir la perception des
jeunes sur ce sujet. Cette troisième
consultation, après une première en jan-
vier 2018 sur l’orientation des jeunes et
une seconde en décembre dernier dans
le cadre du mouvement des « gilets
jaunes», sera en ligne jusqu’au 25 jan-
vier. Elle portera sur trois thématiques :
« Comment bien commencer sa vie
active? Comment donner plus de sens
et d’intérêt au travail ? Comment se pré-
parer aux évolutions futures du travail?»
L’objectif du Cese est de continuer à
« élargir la portée de ses travaux en y
intégrant la parole citoyenne». En effet,
les contributions recueillies alimente-
ront ses travaux d’élaboration du projet
d’avis «Les jeunes et l’avenir du travail».
■> gilets jaunes : laurent berger
dit n’avoir «pas eu de contact avec
le président» depuis le 10 décembre
Invité de l’émission « Questions poli-
tiques» France Inter/Le Monde/France Télé-
visions le 6 janvier, le secrétaire général
de la CFDT, Laurent Berger, a appelé à
«arrêter d’être naïfs et irresponsables»
face à « des gens qui veulent renverser
la démocratie » à propos des violences
de la veille lors de la journée d’action
des «gilets jaunes ». Pour autant « ça ne
veut pas dire qu’il n’y a pas des causes
à défendre », a-t-il reconnu, citant
notamment « la question fiscale et la
redistribution des richesses ». Il a éga-
lement jugé que le gouvernement
« porte une lourde responsabilité dans
cette situation » pour avoir « voulu se
passer des syndicats». L’occasion de pré-
ciser qu’il n’a « pas eu de contact avec
le président de la République depuis la
réunion du 10 décembre » à l’Élysée.
« C’est bien là le problème : si le gou-
vernement pense qu’il peut trouver des
solutions seul, il se met le doigt dans
l’œil ». Source AFP

Syndicats
■> la Cgt «parfois trop idéologique»
doit redevenir le syndicat du quotidien,
selon philippe Martinez
La CGT, qui a perdu sa place de premier
syndicat au profit de la CFDT, est «par-
fois trop idéologique» et doit «redevenir
le syndicat de la feuille de paie et du car-

reau cassé», a estimé son secrétaire géné-
ral, Philippe Martinez le 4 janvier, dans
un entretien aux journaux du groupe
Ebra. Le «carreau cassé» (de l’atelier)
était une expression de l’ancien secré-
taire général de la CGT (1982-1992)
Henri Krasucki, pour souligner qu’il fal-
lait d’abord s’intéresser au quotidien
des salariés avant de tenir de grands dis-
cours. «Si elles veulent regagner un peu
de crédibilité, les organisations syndi-
cales de ce pays doivent mettre de côté
leurs divergences et travailler ensemble
sur des revendications concrètes.
La mobilisation aux ronds-points, c’est
bien, la mobilisation dans les entreprises,
c’est mieux. » Il a aussi estimé qu’il
n’était «pas possible de courir ou mar-
cher» avec les «gilets jaunes» au niveau
national, «car il n’y a pas d’organisation,
pas de ligne». «Mais dans les territoires,
il y a eu des manifs communes, des tracts
communs avec une main rouge et une
main jaune qui se serrent». « Il y a des
choses à faire ensemble, à condition
d’éviter des dérives racistes, antisémites,
qui sont marginales mais qui existent».
Source AFP

Budget et fiscalité
■> prélèvement à la source :
solidaires finances publiques
dénonce une «situation dégradée»
Le principal syndicat de la Direction
générales des finances publiques
(DGFiP), Solidaires Finances publiques,
a réagi, dans un communiqué du 7 jan-
vier, aux propos du ministre des
Comptes publics, Gérald Darmanin, qui
assurait le même jour sur RTL que la
mise en place du prélèvement à la source
se déroulait « sans aucun bug». «La réa-
lité est toute autre » sur le terrain, où
« l’ensemble des services d’accueil […]
n’ont pu faire face aux demandes» des
contribuables, dément le communiqué.
Le syndicat a alerté par ailleurs le minis-
tère, dans une lettre, concernant
« la situation dégradée dans laquelle se
trouvent les agents de la DGFiP», dénon-
çant une situation « inacceptable » et
«explosive». «Les services ont été sur-
chargés dès le 2 janvier, il y a donc tout
lieu de croire qu’à la fin du mois ils le
seront encore plus». Source AFP
■> payer un impôt dès le premier euro
gagné, un débat « très intéressant»
pour olivier dussopt
Le paiement d’un impôt dès le premier
euro gagné devrait faire partie des
thèmes abordés lors du grand débat
national, a prédit le secrétaire d’État en
charge de la Fonction publique, Olivier

Dussopt, le 3 janvier sur RMC/BFM TV.
«C’est un débat qui est très intéressant».
« Je ne dis pas qu’il faut le faire» mais
« je pense » que le débat « sera ouvert
parce que les Français sont férus de jus-
tice fiscale et qu’ils peuvent s’interroger
[…] sur le lien qu’il y a entre le fait d’at-
tendre de la collectivité publique […]
des services et le fait d’y participer ».
«C’est un beau débat citoyen et j’espère
qu’il pourra prospérer et qu’il pourra
permettre aussi de réfléchir à ce qui fait
le lien entre tous les Français et l’État»,
a-t-il encore insisté. Source AFP

Formation
■> Réforme de la formation :
l’intersyndicale des opca relaie
les inquiétudes des salariés
Dans un communiqué du 4 janvier, l’in-
tersyndicale des Opca explique avoir
« relayé les inquiétudes et les attentes
des salariés des Opca, concernant la mise
en œuvre de la réforme» auprès du cabi-
net du Premier ministre le 21 novembre,
puis de celui de la ministre du Travail
le 13 décembre. Ont alors été défendus :
le «maintien de l’ensemble des salariés
des Opca et Opacif dans l’environne-
ment de la formation», dans les Opco
ou ailleurs, «un calendrier respectueux
de tous les aspects de cette réforme »
pour «une transition structurée entre
les deux systèmes», «un accompagne-
ment sur l’évolution des compétences
des équipes à la maîtrise des nouvelles
activités» et enfin «des ressources finan-
cières» pour « soutenir l’investissement
des Opco dans les adaptations néces-
saires ». Mais « depuis quelques jours,
les Opca sont devenus de fait des Opco»,
et « l’intersyndicale constate l’absence
d’information sur les accords d’agré-
ment et les derniers décrets, ce qui
aggrave l’inquiétude des salariés». «Elle
appelle donc les pouvoirs publics […]
à apporter des réponses aux salariés des
Opca/Opco sur les impacts concrets à
court, moyen et long terme, de cette
réforme sur leurs emplois».
■> opco santé : la fédération Cgt
de la santé et de l’action sociale
fait valoir son droit d’opposition
Dans un communiqué du 28 décembre,
la Fédération de la santé et de l’action
sociale CGT a expliqué « qu’elle fera
valoir son droit d’opposition dans toutes
les branches» concernées par l’accord
constitutif de l’Opco santé, dont elle
n’est pas signataire. «Tout au long de
ces négociations, la CGT a veillé notam-
ment à trouver les équilibres de repré-
sentation dans la gouvernance» de cet
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Opco, «en prenant en compte la repré-
sentativité». «Or, il n’en est rien dans
l’accord signé par les organisations
patronales et la CFDT». La fédération
regrette que « l’absence de majorité qua-
lifiée au ¾ [permette] à une seule des
organisations majoritaires […] d’em-
porter avec le “collège employeurs”, les
décisions au conseil d’administration».
«Bien que très attachée au principe de
représentativité », la fédération consi-
dère « qu’une décision dans un orga-
nisme paritaire doit être prise avec des
composantes plurielles du côté des orga-
nisations syndicales de salarié.e.s ». Elle
critique également « le refus des
employeurs de maintenir dans l’Opco
un échelon politique territorial» et que
la négociation y soit réservée aux seuls
signataires de l’accord.

Contrat de travail
■> pharmacie : la Cfe-CgC rejette
l’accord sur les Cdi de chantier
La CFE-CGC a rejeté, le 7 janvier, l’ac-
cord sur les CDI de chantier au sein de
l’industrie pharmaceutique, validé
le 20 décembre 2018 par les signatures
de la CFDT, la CFTC et l’Unsa, syndicats
représentatifs de la branche (v. l’actualité
n° 17728 du 8 janvier 2018). En généra-
lisant ces contrats, l’accord « ouvre la
voie à une précarisation de l’ensemble
du personnel d’encadrement», critique
le syndicat dans un communiqué.
«Ce faux CDI, dont la rupture intervient
à l’issue d’une mission donnée, ne
pourra ici excéder une durée prévision-
nelle de cinq ans, et sera ouvert à toutes
les activités inhérentes à l’entreprise sans
restriction.» La CFE-CGC «demandait
un recours limité» au dispositif. Elle a
par ailleurs fait valoir le 3 janvier, avec
la CGT, FO et l’Unsa, un droit d’oppo-
sition à un autre texte «portant révision
de la CCN» du 20 décembre 2018 (v. l’ac-
tualité n° 17728 préc.), finalement rejeté,
malgré la signature de la CFDT et de
la CFTC. Selon lui, cet accord ne vise
qu’à «précariser l’emploi et à fragiliser
les conditions de travail des salariés »,
via notamment l’«assouplissement des
règles de modification du secteur géo-
graphique pour les métiers de la pro-
motion». Source AFP

Rupture du contrat
■> 37639 ruptures conventionnelles
individuelles homologuées
en novembre 2018
En novembre 2018, 37 639 ruptures
conventionnelles individuelles (relatives

à des salariés non protégés) ont été
homologuées, un nombre en diminu-
tion de 3,7% par rapport au mois d’oc-
tobre 2018 (39067), selon les données
CVS publiées par la Dares le 2 janvier
2019. Entre octobre et septembre 2018
(35234), ce nombre avait au contraire
nettement augmenté de 10,9%. Sur un
an, il était d’ailleurs en progression
de 6,9 % (35 215 en novembre 2017).
Le taux de refus d’homologation était
quant à lui de 3,8% des demandes rece-
vables, en novembre 2018. En outre,
39740 nouvelles demandes d’homolo-
gation de ruptures conventionnelles ont
été reçues par les Direccte, contre 41335
en octobre 2018 et 38 722 en novem-
bre 2017. Le taux d’irrecevabilité était
de 1,6% des demandes reçues.

Entreprises
■> dentelle de Calais : le fabricant
noyon une nouvelle fois
en redressement judiciaire
Le fabricant de dentelle Noyon, qui
emploie 170 salariés, a été placé le 3 jan-
vier, à sa demande, en liquidation judi-
ciaire par le Tribunal de commerce de
Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais),
presque deux ans après sa reprise par
un consortium. Un administrateur a été
nommé et la période d’observation est
de six mois, a précisé la direction, confir-
mant une information de La Voix du
Nord. Une audience intermédiaire doit
se tenir le 7 mars. La direction affirme
s’orienter vers un plan social, sans pré-
ciser à ce stade le nombre d’emplois
menacés. L’entreprise implantée à
Calais, qui fait face «à la baisse du mar-
ché de la lingerie» et à la «montée en
puissance» de la production asiatique,
n’a pas été en mesure de verser les
salaires du mois de décembre, «qui ont
donc été pris en charge par l’AGS »,
le régime de garantie des salaires. En jan-
vier 2017, elle avait déjà été placée à sa
demande en liquidation judiciaire,
entraînant la suppression de 55 emplois
sur 237. En 2008, lors d’un précédent
redressement judiciaire, elle comptait
440 salariés. Source AFP
■> eXel industries versera 1000 €
de prime exceptionnelle de solidarité
à près d’un millier de ses salariés
Dans un communiqué du 17 décembre,
EXEL Industries a informé de sa volonté
de verser «1000 € de prime exception-
nelle de solidarité», «à l’initiative des
membres de la famille Ballu actionnaires
d’EXEL Industries et de son conseil
d’administration ». Elle sera versée à

« tout collaborateur français gagnant
moins de 27000 € bruts annuels». Ceux
qui perçoivent « une rémunération
annuelle comprise entre 27 000 € et
36000 € bruts se verront attribuer une
prime dont le montant sera dégressif
avec un plancher minimum de 100 €».
60% des employés seraient concernés,
soit près d’un millier, sur les 1 600 en
France. «Considérant que la solidarité
dépasse les frontières, EXEL Industries
élargira ce principe de prime à ses col-
laborateurs étrangers dans le respect
des règles locales», ajoute encore le com-
muniqué.
■> la papeterie sequana va placer des
filiales en sauvegarde : 900 emplois
sont concernés
Le groupe papetier français Sequana va
demander l’ouverture d’une procédure
de sauvegarde et le placement en redres-
sement judiciaire de trois unités de sa
filiale de fabrication Arjowiggins, a pré-
cisé le groupe le 7 janvier dans un com-
muniqué. Les usines de Bessé-sur-Braye,
Le Bourray dans la Sarthe et de Green-
field dans l’Aisne, qui emploient en tout
906 personnes, sont concernées. Les
demandes de procédures seront exami-
nées le 8 janvier par le Tribunal de com-
merce de Nanterre. Sequana explique
que ces mesures sont prises dans un
« contexte extrêmement dégradé des
conditions de marché», et à la suite de
l’échec, annoncé le 27 décembre, de la
vente des activités graphique et papiers
de création d’Arjowiggins au groupe
néerlandais Fineska. Source AFP
■> levée partielle de l’appel
à la grève pour le personnel
de cabine de Ryanair en espagne
Les syndicats USO et Sitcpla, qui repré-
sentent les quelque 1800 membres du
personnel de cabine de Ryanair en
Espagne, ont levé leur appel à la grève
pour le 8 janvier, tout en maintenant
leur consigne pour le 10 et le 13 janvier.
Ces trois débrayages de 24 heures
avaient été annoncés en décembre après
l’échec d’une médiation avec la compa-
gnie aérienne, les deux syndicats récla-
mant des contrats de travail de droit
espagnol et non de droit irlandais
comme c’est largement le cas. Le 7 jan-
vier au soir, ils ont finalement levé leur
appel à la grève pour le lendemain, après
des discussions à Madrid avec des repré-
sentants de Ryanair. «C’est en fait pour
donner plus de possibilités aux négocia-
tions de se poursuivre », a déclaré un
représentant de Sitcpla, Manuel
Lodeiro. Source AFP
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